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Le Mécanisme pour un 
Dé l t P  (MDP)Développement Propre (MDP)

• CCNUCC CCNUCC 
• Protocole de Kyoto (PK) 

MDP l é i  li bl  • MDP – seul mécanisme applicable 
aux PED

- aide les pays développés à tenir leurs 
engagements 

- aide les PED à atteindre leurs 
objectifs de développement durable  j pp



Activités éligibles au MDPActivités éligibles au MDP

• L’efficacité énergétique (consommation et L efficacité énergétique (consommation et 
production)

• Les énergies renouvelablesg
• Le changement de combustible
• Les procédés industrielsLes procédés industriels
• Les sites d’enfouissement de déchets 
• Le boisement et le reboisementLe boisement et le reboisement



Cycle des projets de MDPCycle des projets de MDP



Les fonctions réglementaires
d  L’ANDde L’AND

• Et bli  l  itè  ti  d  • Etablir les critères nationaux de 
développement durable

• Evaluer et approuver les projetspp p j

L’AND est l’instance responsable:
- De confirmer que les projets de MDP dans - De confirmer que les projets de MDP dans 

son pays sont volontaires et qu’ils 
contribuent aux objectifs nationaux du 
développement durable etpp

- D’établir les critères d’éligibilité, de 
développement durable et d’approbation



Processus préliminaire de triagerocessus préliminaire de triage

La Note d’Information de Projet (NIP) j ( )

• Une courte description du projet
L’ d it d   i l t ti• L’endroit de son implantation

• Une estimation des réductions d’émissions de GES
• La période suggérée d’accréditation
• Une estimation du coût de réduction de chaque tonne de 

CO2
• Les ressources financières requisesq
• L’information sur les promoteurs et partenaires du 

projet et
• Les bénéfices sociaux et environnementaux liés à la mise Les bénéfices sociaux et environnementaux liés à la mise 

en œuvre



Processus d’évaluation - DDPProcessus d évaluation DDP

Eléments clefs d’un processus d’évaluation efficace

• Transparence 
• Clarté des directives et 
• Accès aux ressources humaines appropriées 

- Information sur la question de contribution au q
développement durable



Processus d’approbationProcessus d approbation
Lettre d’approbation officielle au promoteur:

• Les pays concernés sont Partie au PK et liés par ses 
obligations
L  j  é  f   l i  i l• Le projet proposé est conforme aux lois nationales

• Le projet contribue aux principes nationaux de 
développement durable

• L’AND autorise le CE à émettre des URCE
• L’utilisation des fonds publics attribués au financement 

du projet ne constitue pas un détournement de l’aide 
bl d l
p j p

publique au développement
• L’AND coopérera avec le promoteur du projet et le CE 

pour faciliter le processus



Fonctions optionnelles 
d’  ANDd’une AND

• Renforcer les capacités 

F i  l  ti  d  j t  • Faire la promotion des projets 
de MDP – établir un portefeuille 
d  j t  d  MDP t ti ldes projets de MDP potentiels



Les étapes suivant 
l’ét bli t d’  ANDl’établissement d’une AND

• Définir la mission et composition Définir la mission et composition 
organisationnelle de L’AND

• Obtenir un statut légal à l’échelle g
nationale

• Obtenir la reconnaissance internationale
• Définir la structure légale
• Définir les critères de développement pp

durable
• Personnel et financement



Statut légal à l’échelle nationaleStatut légal à l échelle nationale

• sa juridiction 
• son autorité • son autorité 
• ses objectifs
• sa structure organisationnelle 
• ses fonctions
• les procédures qu’elle utilisera



Le Personnel de L’ANDLe Personnel de L AND

• Au moins une personne engagée de Au moins une personne engagée de 
manière permanente

• Des experts scientifiques et • Des experts scientifiques et 
techniques qui participent au 
processus d’évaluation et processus d évaluation et 
d’approbation des projets de MDP 
selon les besoinsselon les besoins



Obtenir le financementObtenir le financement
• Plus sa structure est simple, p

plus elle sera économique
• Sources de financement: • Sources de financement: 
- budgets des ministères respectifs, et 

b l l l- programmes bilatéraux et multilatéraux
• Sources de financement à long terme: g
- établir un système de rémunération pour les 

services offerts par l’AND



Merci pour votre attentionMerci pour votre attention


